
INFORMATION 
 
Dès le 01.01.2010, la décharge communale de la 
STEP ne doit contenir que des matériaux 
d’excavation. 
 
Briques, carrelage, bois, etc… sont interdits ! 
 
Dès lors, tout contrevenant sera amendé. 
 
Merci de votre compréhension. 
 
L’Administration communale 


